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Gouvernement du Québec

Décret 954-2017, 27 septembre 2017
CONCERNANT une autorisation à la Ville de 
Beaconsfield de conclure un accord de subvention 
avec le gouvernement du Canada dans le cadre du pro-
gramme Fonds Canada 150

ATTENDU QUE la Ville de Beaconsfi eld et le gouver-
nement du Canada souhaitent conclure un accord de sub-
vention, dans le cadre du programme Fonds Canada 150, 
pour la réalisation du projet intitulé Festival musical 
communautaire du Canada 150;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

ATTENDU QUE la Ville de Beaconsfi eld est un orga-
nisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales et de l’Occupa-
tion du territoire et du ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE la Ville de Beaconsfi eld soit autorisée à conclure 
un accord de subvention avec le gouvernement du Canada, 
dans le cadre du programme Fonds Canada 150, pour la 
réalisation du projet intitulé Festival musical commu-
nautaire du Canada 150, lequel sera substantiellement 
conforme au projet d’accord joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret.

Le secrétaire général associé,
MARC-ANTOINE ADAM

67314

Gouvernement du Québec

Décret 955-2017, 27 septembre 2017
CONCERNANT une autorisation à la Ville de 
Brownsburg-Chatham de conclure un accord de sub-
vention avec le gouvernement du Canada dans le cadre 
du programme Le Canada en fête

ATTENDU QUE la Ville de Brownsburg-Chatham et le 
gouvernement du Canada souhaitent conclure un accord 
de subvention, dans le cadre du programme Le Canada en 
fête, pour la réalisation du projet intitulé Une cérémonie 
protocolaire, des activités pour la famille et des spectacles;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

ATTENDU QUE la Ville de Brownsburg-Chatham est un 
organisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales et de l’Occupa-
tion du territoire et du ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE la Ville de Brownsburg-Chatham soit autorisée à 
conclure un accord de subvention avec le gouvernement 
du Canada, dans le cadre du programme Le Canada en 
fête, pour la réalisation du projet intitulé Une cérémonie 
protocolaire, des activités pour la famille et des spectacles, 
lequel sera substantiellement conforme au projet d’accord 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le secrétaire général associé,
MARC-ANTOINE ADAM

67315

Gouvernement du Québec

Décret 956-2017, 27 septembre 2017
CONCERNANT une autorisation à la Ville de Rivière-
du-Loup de conclure un accord de subvention avec le 
gouvernement du Canada dans le cadre du programme 
Fonds du Canada pour les espaces culturels

ATTENDU QUE la Ville de Rivière-du-Loup et le gou-
vernement du Canada souhaitent conclure un accord de 
subvention, dans le cadre du programme Fonds du Canada 
pour les espaces culturels, pour la réalisation du projet 
intitulé Mise à niveau de la Salle Bon-Pasteur;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

ATTENDU QUE la Ville de Rivière-du-Loup est un 
organisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;
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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales et de l’Occupa-
tion du territoire et du ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE la Ville de Rivière-du-Loup soit autorisée à 
conclure un accord de subvention avec le gouvernement 
du Canada, dans le cadre du programme Fonds du Canada 
pour les espaces culturels, pour la réalisation du projet 
intitulé Mise à niveau de la Salle Bon-Pasteur, lequel sera 
substantiellement conforme au projet d’accord joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret.

Le secrétaire général associé,
MARC-ANTOINE ADAM

67316

Gouvernement du Québec

Décret 957-2017, 27 septembre 2017
CONCERNANT la nomination de monsieur Yves 
Lefebvre comme vice-président de La Financière 
agricole du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 11 de la 
Loi sur La Financière agricole du Québec (chapitre L-0.1) 
prévoit que le gouvernement nomme, sur la recomman-
dation du conseil d’administration, un ou plusieurs vice-
présidents qui exercent leur fonction à temps plein sous 
l’autorité du président-directeur général;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 11 de 
cette loi prévoit que le mandat des vice-présidents est 
d’une durée d’au plus cinq ans;

ATTENDU QUE l’article 11.1 de cette loi prévoit que 
le gouvernement détermine la rémunération, les avan-
tages sociaux et les autres conditions de travail des 
vice-présidents;

ATTENDU QU’il y a lieu de pourvoir un poste de vice-
président de La Financière agricole du Québec;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de 
La Financière agricole du Québec recommande la nomi-
nation de monsieur Yves Lefebvre comme vice-président;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation :

QUE monsieur Yves Lefebvre, directeur régional, 
SaguenayLac-Saint-Jean, La Financière agricole du 
Québec, cadre classe 4, soit nommé vice-président de 
La Financière agricole du Québec pour un mandat de 
cinq ans à compter du 2 octobre 2017, aux conditions 
annexées.

Le secrétaire général associé,
MARC-ANTOINE ADAM

Conditions de travail de monsieur Yves 
Lefebvre comme vice-président de 
La Financière agricole du Québec
Aux fi ns de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la 
Loi sur La Financière agricole du Québec 
(chapitre L-0.1)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme monsieur Yves 
Lefebvre, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps 
plein, comme vice-président de La Financière agricole 
du Québec, ci-après appelée La Financière.

Sous l’autorité du président-directeur général et dans 
le cadre des lois et des règlements ainsi que des règles et 
des politiques adoptées par La Financière pour la conduite 
de ses affaires, il exerce tout mandat que lui confi e le 
président-directeur général de La Financière.

Monsieur Lefebvre exerce ses fonctions au siège de 
La Financière à Lévis.

Monsieur Lefebvre, cadre classe 4, est en congé sans 
traitement du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et 
de l’Alimentation pour la durée du présent mandat.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 2 octobre 2017 
pour se terminer le 1er octobre 2022, sous réserve des dis-
positions des articles 4 et 5.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS 
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, monsieur 
Lefebvre reçoit un traitement annuel de 127 458 $.
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